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Demande d’abonnement

Complétez ce formulaire. Une fois ce document

dûment rempli, déposez-le au Point Information situé

dans les gares routières, avec :

une photo d’identité récente

une photocopie d’une pièce d’identité si vous avez

moins de 26 ans

Votre carte vous sera remise immédiatement.

M Mme Mlle

Nom

Prénom

Date de naissance

Adresse

Téléphone

Cadre réservé à VEOLIA Transport Services Réunion

Date de création :

N° de Carte :

Carte ZEST : Carte JAUNE :

Gare Routière de :

Nom Agent :

Plus ou moins de 26 ans,

choisissez le bon

abonnement.

Jaune ou Zest

Car Jaune

www.cg974.fr

Gares Routières

St-Denis : 0262 41 09 59 - St-Pierre : 0262 35 67 28 - St-Benoît : 0262 50 10 69

Abonnements



7, Rue André Lardy - Boite n°5
Cour de La Mare - 97438 Ste-Marie

TÉL. : 0262 94 89 40 - FAX : 0262 94 89 50
E-mail : vtsr@vtsr.re

Les bénéficiaires

2 abonnements possibles. ZEST pour les moins de

26 ans ou JAUNE pour les plus de 26 ans.

Les avantages

Les cartes d’abonnement permettent à leur titulaire

d’effectuer un nombre de voyages illimité

quelque soit le trajet choisi.

Les modalités

Remplir le formulaire, fournir une photo d’identité

et pour les moins de 26 ans, une copie de la carte

d’identité.

Cet abonnement est “glissant”, c’est à dire valable

1 mois à compter de la date d’achat. Vous pouvez

ainsi vous abonner à tout moment.

Il est vendu dans les Points de Vente situés dans

les gares routières de : Saint-Denis, le Port,

Saint-Paul, Saint-Leu, Saint-Louis, Saint-Pierre,

Saint-Benoît et Saint-André.

Les tarifs

ZEST - de 26 ans 15,00 euros

JAUNE + de 26 ans 38,00 euros

Voyagez Malin

Abonnez-vous !
Se déplacer est, dans la vie quotidienne, nécessaire

pour chacun de nous, dans le cadre de nos différentes

activités : travail, démarches administratives, consultations

médicales, pratiques sportives ou de loisirs…

Le transport collectif permet de répondre efficacement

à ce besoin de déplacement pour tous.

Notre réseau « car jaune », aujourd’hui bien articulé

avec celui des autres autorités organisatrices de

transport, offre des possibilités de desserte intéressantes

à tout un chacun.

Le Département, soucieux de l’environnement, entend

également collaborer pleinement au développement

économique de notre île.

Grâce au nouveau dispositif tarifaire de la carte

Car’Ambole applicable dés le 1
er

septembre 2007, le

Conseil général apporte son soutien aux demandeurs

d’emploi.

Cette carte d’abonnement permet ainsi aux personnes

à la recherche d’un emploi de voyager sur le Réseau

car jaune pour un montant particulièrement attractif

(50 euros l’année ou 20 euros le trimestre).

Ainsi, la carte Car’Ambole vient compléter un dispositif

de mesures tarifaires incitatives mises en place par

notre institution en faveur des publics en difficulté et

pour faciliter notre bien vivre ensemble.

Bon voyage sur nos lignes !

Nassimah DINDAR

Présidente du Conseil Général

Présidente

le mot de la

www.cg974.fr.
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